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LAURENTIDES 
La Ripaille et Jason Pominville, le joueur d’hockey et  
assistant capitaine des Sabres de Buffalo, sont heureux 
de vous inviter à l’Omnium Jason-Pominville qui aura 
lieu le mardi 14 Juillet 2009 au Club de Golf Le            
Fontainebleau. 
 
Les profits de la journée seront remis à La Société de 
l’autisme de la région des Laurentides dans l’intention 
de donner une pause aux parents en offrant des camps de jour aux enfants. Pour plus d’informations, 
contactez la Société de l’autisme des Laurentides au 450-569-1794 poste 221. 
 
Jean-Pierre Lebœuf, Société de l’autisme des Laurentides 
 
ESTRIE 

La Société de l’autisme et des troubles envahissants du développement 
de l’Estrie (SATEDE) tient à féliciter Mme Anne-Marie Le Gouill qui a 
vu ses  années d’efforts récompensées avec la publication de son livre-
cédérom Les pictogrammes, parce qu’une image vaut mille mots. 
Le lancement, organisé par la Biblairie GGC en collaboration avec la 
SATEDE, a été un véritable succès! À ce jour, Mme Le Gouill a vendu 
plus de 160 exemplaires de son livre-cédérom qui est maintenant inscrit 
sur la liste des best-sellers à la Biblairie GGC puisqu’il est le sixième 
meilleur vendeur! 
 
La SATEDE salue l’initiative d’Anne-Marie Le Gouill, qui a combiné ses 
talents d’artiste et ses connaissances en tant que mère d’un jeune  
garçon atteint du syndrome d’Asperger, pour créer ce guide simple et 
ludique qui compte 420 superbes pictogrammes!   

 
Vous pouvez vous procurer Les pictogrammes, parce qu’une image vaut mille mots de trois façons : par 
le site Internet www.lespictogrammes.com à la SATEDE et à la Biblairie GGC. 
 
Hélène Quigley, Société de l’autisme et des troubles envahissants du développement de l’Estrie  
 
DONNEZ-NOUS DE VOS NOUVELLES 
Comme vous le savez, la grande diffusion de notre bimestriel est une belle occasion, pour vous, de faire 
connaître votre association et vos activités! C’est pourquoi nous vous invitons à nous faire parvenir  
toutes les informations que vous voulez partager avec l’ensemble des membres de la Fédération. Pour 
ce faire, vous n’avez qu’à envoyer vos informations et vos photos à communicfqa@contact.net. Notez 
que la prochaine date de tombée est le  17 juillet 2009.  
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LE RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-INVALIDITÉ (REEI)  
 
Qu’est-ce que le REEI? 
Le régime enregistré d’épargne-invalidité, ou le REEI, est un régime d’épargne à long terme, mis en place par le               
gouvernement canadien, qui a pour but d’aider à épargner en vue d’assurer la sécurité financière à long terme d’une        
personne atteinte d’une invalidité grave. Le REEI est en vigueur depuis décembre 2008 
 
Les personnes admissibles  
. Ont moins de 60 ans 
. Ont un statut de résident canadien et un numéro d’assurance sociale 
. Sont admissibles au crédit d’impôt pour personnes handicapées (CIPH) 

Comment établir un REEI? 
 
Identifier le titulaire, c’est-à-dire la personne qui ouvre le régime. Si le bénéficiaire est majeur, il peut établir lui-même un 
REEI.  
 
Si le bénéficiaire est mineur, le titulaire pourrait être son père ou sa mère, un tuteur, curateur ou autre particulier, un         
ministère, organisme ou établissement public qui est légalement autorisé à agir au nom du bénéficiaire. 
 
Le père ou la mère peut continuer à être titulaire quand le bénéficiaire atteint sa majorité et celui-ci peut demander à être 
ajouté au REEI à titre de cotitulaire. Dans tous les autres cas, s’il a la capacité de le contracter, à sa majorité le bénéficiaire 
est la seule personne qui peut être titulaire de son REEI.  
 
Si le bénéficiaire est déjà majeur lorsque son REEI est établi, mais qu’il n’a pas la capacité de le contracter, une autre       
personne peut le faire à sa place soit un tuteur, curateur ou autre particulier, un ministère, organisme ou établissement public 
qui est légalement autorisé à agir au nom du bénéficiaire. Un parent légal ne pourra le faire que s’il a l’autorisation légale  
d’agir.   
 
Identifier le bénéficiaire, c’est-à-dire la personne qui bénéficiera du régime. Il ne peut y avoir qu’un bénéficiaire par régime 
et qu’un régime par bénéficiaire. Ce dernier doit être admissible au crédit d’impôt pour personnes handicapées, avoir un   
numéro d’assurance sociale, avoir un statut de résident canadien et être âgé de moins de 60 ans. 
 
Établir un REEI en contactant une institution financière qui offre le REEI, la subvention et le bon et remplir le formulaire  
d’inscription.  
 
Verser les cotisations est l’étape qui suit l’ouverture du REEI. Le titulaire ou un tiers, qui a obtenu le consentement écrit du 
titulaire, peut verser la cotisation. Il n’y a aucune limite annuelle aux montants pouvant être cotisés au REEI, mais la limite à 
vie globale pour un bénéficiaire particulier est de 200 000 $. Les cotisations sont permises jusqu’à la fin de l’année au cours 
de laquelle le bénéficiaire atteint l’âge de 59 ans. 

CIPH 
Pour être admissible au CIPH, il faut avoir une incapacité physique ou mentale grave et prolongée dont les effets font    
partie des catégories suivantes : 

• Vision 
• Limitation marquée dans une activité de la vie quotidienne (parler, entendre, marcher, évacuer, se nourrir,       

s’habiller,  effectuer des fonctions mentales) 
• Effet cumulatif des limitations considérables 
• Soins thérapeutiques essentiels (dialyse pour filtrer le sang, physiothérapie respiratoire) 
 
Les demandes de CIPH doivent être accompagnées du formulaire T2201 dûment rempli par un praticien reconnu. 
Pour renseignement : site de l’Agence du revenu du Canada : www.cra-arc.gc.ca ou composer le                                      
1 800 959-7383.  



LE RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-INVALIDITÉ (Suite) 
 
Trois volets  
Le régime enregistré d’épargne-invalidité tel que décrit précédemment. 
 
La subvention canadienne pour l’épargne invalidité (SCEI). En tenant compte du revenu familial du bénéficiaire et de 
son niveau de cotisation, le gouvernement canadien pourra verser une subvention de 300, 200 ou 100 pour cent, jusqu’à 
un maximum de 3 500 $ annuellement. La limite à vie de la subvention est de 70 000 $ 
 
Référence tableau 1 
 

* Les seuils de revenu familial des prestataires sont indexés annuellement en fonction de l’inflation. Les seuils de    
revenu indiqués sont  ceux de 2009. 

 
Le bon canadien pour l’épargne invalidité (BCEI). Le gouvernement canadien versera des bons en fonction du revenu 
jusqu'à 1 000 $ pour les bénéficiaires à faible revenu sans égard au montant cotisé. La limite à vie du bon est de           
20 000 $. 
Référence tableau 2 

* Les seuils de revenu familial des prestataires sont indexés annuellement en fonction de l’inflation. Les seuils de    
revenu indiqués sont ceux de 2009. 
 
Réf. Tableau 1 : http://www.rhdcc.gc.ca/fra/condition_personnes_handicapees/epargne_handicape/sbcei.shtml#scei#scei  
 
Réf. Tableau 2 : http://www.rhdcc.gc.ca/fra/condition_personnes_handicapees/epargne_handicape/sbcei.shtml#scei#scei  

 ou composer le                                      

Revenu familial du bénéficiaire Subvention Maximum 

Revenu égal ou inférieur à 
77 664 $* 

    

- Sur les premiers 500 $ 3 $ pour chaque dollar versé en 
contribution 

1 500 $ 

- Sur les 1 000 $ suivants 2 $ pour chaque dollar versé en 
contribution 

2 000 $ 

Revenu supérieur à 77 664 $*     

- Sur les premiers 1 000 $ 1 $ pour chaque dollar versé en 
contribution 

1 000 $ 

Revenu familial du bénéficiaire Bon 

Revenu égal ou inférieur à 21 816 $* 
(ou si le titulaire est une institution 
publique) 

1 000 $ 

Revenu variant entre 21 816 $* et 
38 832 $* 

- Une partie des 1 000 $ calculée selon la formule utilisée 
dans la Loi canadienne sur l’épargne-invalidité 

Revenu supérieur à 38 832 $*  Aucun bon n’est accordé 



LE RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-INVALIDITÉ (Suite) 
 
Pour avoir accès aux subventions et aux bons, il faut produire une déclaration de revenus. Pour les bénéficiaires de 
moins de 18 ans, ce sont les parents qui produisent la déclaration et qui présentent une demande de prestation fiscale 
canadienne pour enfants, même s’ils n’y ont pas droit,  puisqu’elle est utilisée pour déterminer le revenu familial. Le    
bénéficiaire de plus de18 ans produit  sa déclaration de revenus. 
 
Recevoir les paiements du REEI 
Étant donné qu’il s’agit d’économie à long terme, les subventions et les bons doivent demeurer dans le REEI pour une 
période de 10 ans. Si un bénéficiaire veut effectuer un retrait (PAI ou  PVI), si le REEI prend fin, ou s’il y a perte du crédit 
d’impôt pour personnes handicapées ou encore si le bénéficiaire décède à l’intérieur de cette période de 10 ans, les      
subventions et les bons devront être remboursés. Les paiements REEI ne peuvent être faits qu’au bénéficiaire (ou à la 
succession du bénéficiaire après son décès). Les cotisants n’auront pas droit à un remboursement de leurs cotisations. 
 
Les paiements viagers pour invalidité (PVI) sont des paiements périodiques versés au bénéficiaire. Après le début de 
ce type de versement, ils devront être effectués au moins annuellement jusqu’à la date où le régime est supposé prendre 
fin ou jusqu’au décès du bénéficiaire. Les paiements doivent commencer à l’âge de 60 ans. 
 
Le paiement d’aide à l’invalidité (PAI) peut être demandé par le bénéficiaire du régime même s’il n’en est pas titulaire. 
Si le montant total des cotisations du gouvernement au régime, au début de l’année civile, dépasse le montant total des 
cotisations privées, au régime au début de l’année civile, le bénéficiaire aura le droit de demander et de recevoir des  
paiements d’aide à l’invalidité provenant du régime. 
 
L’émetteur du REEI peut offrir des régimes qui permettent au titulaire du REEI de demander que des paiements d’aide à 
l’invalidité soient versés au bénéficiaire distinctement des paiements viagers pour invalidité. Étant donné que plusieurs 
bénéficiaires adultes reçoivent des prestations de solidarité sociale, il est intéressant de savoir que le Règlement sur 
l’aide aux personnes et aux familles a été amendé en décembre 2008 afin que les sommes accumulées  dans un REEI  
soient exclues des avoirs liquides et des biens d’un prestataire. 
 
Jo-Ann Lauzon, directrice générale 
 
Références : Ressources humaines et développement des compétences Canada http://www.rhdcc.gc.ca/fra/condition_personnes_handicapees/
epargne_handicape/index.shtml 
 
BILAN DU MOIS DE L’AUTISME 

Un mois de l’autisme qui n’est pas passé inaperçu cette année! En commençant par nos  
macarons et nos étiquettes avec la phrase J’aime une personne autiste qui ont été        
distribuées partout au Québec via nos envois postaux et qui ont été offert au grand public via 
notre site Internet. Sans parler de nos affiches et nos pochettes disponibles pour la première 
fois à tous nos membres associés qui ont ainsi saisi avec enthousiasme l’occasion de      pro-
mouvoir notre cause en mettant de l’avant ces outils de sensibilisation. 
 

Cette année, le mois de l’autisme aura aussi été marqué par la réalisation du Cahier de 
notes mettant en valeur les talents artistiques de personnes TED, mais spécialement en 
donnant la parole à leurs proches qui nous ont exprimé de façons émouvantes et     
créatives leurs  sentiments ainsi que leurs vécus. 
 
Finalement, il faut se féliciter du résultat obtenu concernant le projet de lettre à la      
Protectrice du citoyen initié par TUOI et dont l’objectif d’obtenir une enquête sur les   
services offerts aux adolescents et aux adultes TED a enfin été accepté! Comme quoi de 
petits pas pour une grande cause peuvent porter fruits!  
 
Chantal St-Amand, coordonnatrice de projets 

 



PORTRAIT D’UN MEMBRE 
 
NOUVEL ESSOR, VOLET « AUTISME-TED »  
 
MISSION 
 
Le « Volet régional en autisme-TED » de Nouvel Essor pour la région de Chaudière-
Appalaches a été mis sur pied en 2003 afin de desservir les familles d’enfants         
présentant un trouble envahissant du développement et les organismes leur offrant des 
services, sur le territoire de Chaudière-Appalaches.  
 
À ce moment, Nouvel Essor, une association locale de personnes handicapées s’était 
vu attribuer par l’Agence de santé et de services sociaux, en plus de sa mission de 
base, un mandat régional d’information, sensibilisation et référence en TED. Le volet 
régional en autisme-TED n’est donc pas un organisme, mais bien un service. Ainsi, 
c’est en collaboration avec les organismes du milieu que la mission de notre volet   
régional s’est développée, assurant ainsi une continuité de services et la création d’un 
lien entre les personnes présentant un trouble envahissant du développement, leurs familles et les dispensateurs de    
services.  
 
Nos principaux objectifs sont d’être à l’écoute des besoins exprimés par les familles, de diffuser de l’information,           
d’organiser des activités de formation ou d’offrir toutes autres formes de soutien pour les familles, les intervenants et pour 
l’ensemble des organismes concernés (milieu communautaire et secteur public).  
 
SERVICES 
 
En ce qui concerne nos activités, elles comportent entre autres un service d’écoute téléphonique, d’accompagnement et 
de soutien continu à l’information pour les parents et les intervenants concernés par la problématique. Tout au long de 
l’année, nous proposons une variété de formations et de conférences sur des thèmes liés aux TED. Nous pouvons aussi 
nous déplacer dans les milieux tels que les centres de la petite enfance, écoles et associations, pour faire des              
présentations. De plus, les gens peuvent emprunter gratuitement des documents auprès de notre banque de                
documentation et ce, par le biais d’un système d’échange postal.  
 
S’ajoute à cela la gestion de la « Mesure de soutien au répit TED », la représentation du dossier TED auprès de           
différentes instances et de comités, la sensibilisation auprès de la population, le soutien aux organismes dans              
l’organisation de services TED, la promotion d’outils d’intervention, etc. 
 
Afin de répondre au plus grand nombre de personnes possible et considérant l’étendue du territoire, nous décentralisons 
nos activités et nous déplaçons au besoin ou sur demande. C’est aussi dans cette optique qu’il y a deux ans nous avons 
développé notre propre site Internet: www.nouvelessorautisme.qc.ca 
 
CE QUI NOUS DISTINGUE 
 
Comme l’organisation de notre plan d’action s’est développée en complément aux services déjà dispensés sur le territoire 
par les associations de personnes handicapées (répit, loisirs) et par le réseau de la santé et des services sociaux, notre 
structure diffère de celles que l’on retrouve ailleurs dans la province. Nous centrons nos activités pour supporter des    
formules déjà en place, agissons à titre de pivot entre les différentes instances et voyons à rendre accessible aux familles 
toute l’information qui peut leur être utile dans la gestion de leur quotidien.  
 
Dans notre démarche de soutien aux organismes du territoire, nous leur distribuons chaque année, gratuitement, des  
publications portant sur les TED, afin de consolider leur « coffre d’outils » et ainsi améliorer les services offerts à la     
clientèle. 
 

Amélie Boutin, agente d’information et de liaison, NOUVEL ESSOR, VOLET RÉGIONAL EN AUTISME-TED 



QUOI DE NEUF DANS VOTRE CENTRE DE DOC  
 

Le Labyrinthe de Jean-Michel, de Rosanne Aube. Les Éditions PUBLISTAR, mars 2009. Depuis que le 
trouble neurologique de son fils Jean-Michel a été remarqué à un examen pédiatrique de routine, Rosanne 
rédige un journal. Ce livre nous présente, pour une rare fois, des témoignages touchants des proches de 
Rosanne – son mari et ses trois garçons -, des amis fidèles, et de divers enseignants et intervenants.   
L’autisme a besoin d’être démystifié et ce vécu donne espoir à faciliter le quotidien et à soulager bien des 
peurs face à l’avenir. À sa façon, Jean-Michel nous enseigne qu’il faut être patient… 
 

PEP-3 – Profil psycho-éducatif – 3e édition, de Éric Schopler, & coll. 2008. Le PEP-3 est la 3e version 
d’un outil d’évaluation pour enfants présentant des troubles du développement, et en particulier, les enfants 
autistes. Il est particulièrement approprié pour les enfants de 2 ans à 7 ans ½. Cet ouvrage, comme les 
précédents, est axé sur la pratique et constitue un matériel de premier plan pour les cliniciens concernés à 
la fois par l’évaluation, mais aussi, et surtout, par les professionnels pour lesquels l’évaluation est orientée 
vers l’intervention. 

 
Guide pratique des aliments et des suppléments en autisme et troubles envahissants du             
développement, de Francine Reynaud. Février 2009 – 2e édition enrichie et révisée. Ce guide est un   
recueil d’information concernant la nutrition et l’importance qu’elle occupe en autisme et autres troubles 
envahissants du développement. Édité une première fois en avril 2005, il a été revu et enrichi en 2009. 
Disponible à la FQATED. Voir sur le site Internet  au www.autisme.qc.ca  
 

Les pictogrammes : parce qu’une image vaut mille mots, d’Anne-Marie le Gouill et de Geneviève 
Plante. Ce guide simple et ludique s’adresse aux parents et aux enseignants d’enfants autistes, atteints 
du syndrome d’Asperger, du déficit de l’attention ou de tout autre trouble nécessitant un support visuel à 
l’apprentissage. Grâce à cet outil, vous aurez enfin la possibilité d’interagir avec ces enfants, de pénétrer 
leur fascinant univers et de vivre mutuellement une magnifique aventure. Disponible via la Société de 
l’autisme & des TED – Estrie. Information par courriel à satede@qc.aira.com  
 

 
Le Syndrome d'Asperger : Guide complet, de Tony ATTWOOD. Mai 2008. Enfin arrivée la traduction 
française de The complete guide to Asperger's syndrome. Le présent ouvrage constitue la synthèse  
exhaustive et actuelle des nombreux travaux de recherche issus d'une expérience clinique de plusieurs  
décennies. Conçu comme un véritable guide, ce livre passe en revue tous les aspects de ce syndrome et les 
complications qu'il engendre au quotidien : altération de la communication et des codes sociaux, intégration 
scolaire, insertion professionnelle, difficulté de poser un diagnostic précis, etc. 
 

PETIT RAPPEL : Avez-vous pensé à renouveler votre cotisation annuelle à la FQATED ?  
 
BOTTIN DES RESSOURCES EN MOUVEMENTS 
 
Nouvelle entreprise québécoise : SERVIR+.  Offre des soins de santé, de soutien et des services psychosociaux de    
qualité supérieure, à domicile et en établissement, partout au Québec. Pour information : 450-448-1888 ou 1-800-264-
1888. Voir leur site Internet au www.servirplus.qc.ca  
 
Région 02 – Saguenay Lac-Saint-Jean 
Nouvelle ressource : La ferme animée. Centre d’interprétation de l’agriculture et de la ruralité (CIAR) de Métabetchouan-
Lac-à-la-Croix. Favorise l’intégration sociale des personnes ayant une déficience intellectuelle ou un TED en les amenant 
à participer aux travaux et à l’animation des visites guidées. Téléphone: 1-877-611-3633. Voir leur site Internet au  
http://www.ciar-lacalacroix.com/index.html  
 
Au plaisir! 
Josée Tassé, Agente de bureau 
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Le 25 avril 2009 
Plus de 1500 personnes 

ont marché! 


